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3° Relatives à l’exercice des professions et activités du cinéma et des autres arts et 

industries de l’image animée et nécessaires pour : 
 
a) Simplifier les régimes d’autorisation ou de déclaration préalables à l’exercice des 

professions du cinéma et de la vidéo et adapter les bases juridiques de l’homologation des 
établissements de spectacles cinématographiques ; 

 
b) Aménager les règles relatives à l’organisation de séances de spectacles 

cinématographiques à titre non commercial ou en plein air ; 
 
c) Actualiser et clarifier les règles relatives au contrôle des recettes d’exploitation des 

œuvres cinématographiques en salles de spectacles cinématographiques et des œuvres 
cinématographiques ou audiovisuelles en vidéo, ainsi que le régime des sanctions afférentes ; 

 
4° Nécessaires pour actualiser les registres du cinéma et de l’audiovisuel et renforcer la 

transparence de l’information relative aux recettes d’exploitation des œuvres cinématographiques 
et audiovisuelles ; 

 
5° Relatives au financement du cinéma et des autres arts et industries de l’image animée 

et nécessaires pour : 
 
a) Confier au Centre national de la cinématographie le recouvrement direct de la taxe sur 

les éditeurs et distributeurs de services de télévision, prévue aux articles 302 bis KB et 
302 bis KC du code général des impôts ; 

 
b) Confier au conseil d’administration du Centre national de la cinématographie la 

détermination des conditions générales d’attribution des soutiens financiers au cinéma et aux 
autres arts et industries de l’image animée ; 

 
c) Actualiser le régime d’affectation prioritaire du soutien financier à la production 

cinématographique au désintéressement de certains créanciers et en accroître l’efficacité ; 
 
6° Nécessaires pour mettre en conformité les dispositions du titre III du livre Ier du code 

du patrimoine relatives au dépôt légal des documents cinématographiques avec les exigences de 
la convention européenne relative à la protection du patrimoine audiovisuel adoptée à Strasbourg 
le 8 novembre 2001. 

 
II. - L’ordonnance prévue au I doit être prise au plus tard dans un délai de six mois à 

compter de la publication de la présente loi. Le projet de loi portant ratification de cette 
ordonnance est déposé devant le Parlement au plus tard le dernier jour du troisième mois qui suit 
celui de sa publication. 
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Article 48 

 
I. - Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 

autorisé à prendre, par ordonnance, les dispositions relevant du domaine de la loi nécessaires 
pour aménager : 

 
1° Les dispositifs de régulation de la diffusion cinématographique concernant les 

conditions de délivrance de l’agrément des groupements et ententes de programmation, les 
engagements de programmation des exploitants d’établissements de spectacles 
cinématographiques ainsi que l’étendue des pouvoirs du médiateur du cinéma ; 

 
2° Les conditions et modalités de délivrance de l’agrément des formules d’accès au 

cinéma donnant droit à des entrées multiples ; 
 
3° Les conditions de cession des droits de représentation cinématographique et les 

conditions de cession des droits d’exploitation des œuvres cinématographiques et audiovisuelles 
sous forme de vidéogrammes destinés à l’usage privé du public ou par les services de médias 
audiovisuels à la demande. 

 
II. - L’ordonnance prévue au I doit être prise au plus tard dans un délai de huit mois à 

compter de la publication de la présente loi. Le projet de loi portant ratification de cette 
ordonnance est déposé devant le Parlement au plus tard le dernier jour du troisième mois qui suit 
celui de sa publication. 

 
TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES ET FINALES 
 

Article 49 
 

Le premier alinéa de l’article 29-3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication est complété par la phrase suivante : « Ils peuvent statuer, dans des 
conditions fixées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, sur la reconduction des autorisations 
délivrées en application des articles 29, 29-1, 30 et 30-1, pour les services à vocation locale, dans 
les conditions prévues à l’article 28-1, sur les demandes de modification non substantielle des 
éléments de l’autorisation ou de la convention et sur la délivrance, dans leur ressort territorial, 
des autorisations temporaires prévues à l’article 28-3. Dans ce cas, le président du comité 
technique peut signer l’autorisation et la convention y afférente. Les comités techniques peuvent 
également organiser, dans leur ressort, les consultations prévues à l’article 31. » 

 
Article 50 

 
L'article 108 de la même loi est ainsi rédigé : 
  
« Art. 108. - La présente loi, à l’exception du V de son article 53, est applicable dans les 

îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes 
et antarctiques françaises. 

  



NOR : MCCX0821956L/Bleue-1 
 

39/41

 
« Les références de la présente loi à des dispositions qui ne sont pas applicables à 

Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises sont remplacées par les références aux dispositions ayant le même objet 
applicables localement. » 

 
Article 51 

 
I. - L'ensemble des biens, droits et obligations des sociétés France 2, France 3, France 5 et 

Réseau France Outre mer sont transférés à la société France Télévisions dans le cadre d’une 
fusion absorption réalisée du seul fait de la loi, prenant effet à la date du 1er janvier 2009. 

 
Ces transferts, effectués aux valeurs comptables, emportent de plein droit, et sans qu'il 

soit besoin d'aucune formalité, dissolution des sociétés absorbées et transmission universelle de 
leur patrimoine à France Télévisions. 

 
Le transfert des contrats en cours d'exécution ou de toute autre convention conclue par ou 

au profit de France Télévisions, les sociétés absorbées ou les sociétés qu'elles contrôlent ne peut 
justifier leur résiliation, ou la modification de l'une quelconque de leurs clauses ni, le cas 
échéant, le remboursement anticipé des dettes qui en sont l'objet sans le consentement des 
parties. 

 
L'ensemble des opérations liées à ces transferts de biens, droits et obligations ou pouvant 

intervenir en application de la présente loi ne donnent lieu, directement ou indirectement, à 
aucune perception de droits, impôts ou taxes de quelque nature que ce soit. 

 
Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant toutes dispositions ou 

stipulations contraires. 
 
II. - L'ensemble des biens, droits et obligations de la société dénommée France 4 sont 

transférés dans les mêmes conditions à France Télévisions à la date où celle-ci aura acquis 
l'intégralité du capital de cette société ou simultanément à la fusion absorption mentionnée au I si 
cette acquisition lui est antérieure.  

 
III. - La totalité des actions de la société Radio France Internationale est transférée du 

seul fait de la loi par l’Etat à la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France.  
 

Article 52 
 
I. - Sans préjudice de l’application des dispositions du premier alinéa de l’article 47-5 de 

la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 dans sa rédaction issue de la présente loi, les mandats en 
cours des présidents des sociétés France Télévisions, Radio France et de la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur de la France ne sont pas interrompus du fait de l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 

 
II. - Pour compléter le conseil d’administration de chacune des sociétés France 

Télévisions et Radio France, le Conseil supérieur de l’audiovisuel nomme une personnalité 
qualifiée. 
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III. - Jusqu’à la mise en place du nouveau conseil d’administration dans le délai de trois 

mois prévu par la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public, 
le conseil d’administration de la société Radio France Internationale délibère valablement dans 
sa composition antérieure à la publication de la présente loi. 

 
Article 53 

 
I. - A compter de la dissolution des sociétés France 2, France 3, France 5, Réseau France 

Outre-mer et des sociétés créées en application du dernier alinéa du I de l’article 44 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 dans sa rédaction antérieure à la publication de la présente 
loi et nonobstant toute disposition contraire des autorisations de droits d’usage antérieurement 
délivrées, la société nationale de programme France Télévisions devient titulaire des droits 
d’usage des ressources radioélectriques préalablement assignées à ces sociétés pour la diffusion 
de leurs programmes par voie hertzienne terrestre, y compris ceux qui leur ont été accordés par 
l’Autorité de régulation des postes et des communications électroniques pour la transmission des 
programmes de radio et de télévision dans les conditions prévues à l’article L. 36-7 du code des 
postes et des communications électroniques. 

 
II. - A compter du transfert de ses actions par l’Etat à la société en charge de 

l’audiovisuel extérieur de la France, la société Radio France Internationale demeure titulaire, en 
qualité de filiale de celle-ci, chargée de missions de service public, du droit d’usage des 
ressources radioélectriques préalablement assignées à cette société en qualité de société nationale 
de programme. 

 
Article 54 

 
L’article 43 de la présente loi entre en vigueur le 19 décembre 2009. 
 

Article 55 
 
I. - Les dispositions du I de l’article 20 de la présente loi s'appliquent à compter du 

1er janvier 2009. 
 
Les dispositions du II du même article s’appliquent à compter du 1er janvier 2010. 

Toutefois, pour l'année 2009, les redevables de la taxe prévue au I acquittent cette taxe par 
acomptes mensuels ou trimestriels versés lors du dépôt, au titre de la période considérée, de la 
déclaration mentionnée au 1 de l'article 287 du code général des impôts. Le montant de ces 
acomptes est égal, selon les obligations déclaratives des redevables, au douzième ou au quart de 
la fraction du montant des sommes mentionnées au II de l'article 302 bis KG du même code, 
versées en 2008 à chaque service de télévision excédant 11 millions d’euros auquel est appliqué 
le taux de 3 %. 
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II. - Les dispositions du I de l’article 21 de la présente loi s'appliquent à compter du 

1er janvier 2009. 
 
Les dispositions du II du même article s’appliquent à compter du 1er janvier 2010. 

Toutefois, pour l’année 2009, les redevables de la taxe prévue au I acquittent cette taxe par 
acomptes mensuels ou trimestriels versés lors du dépôt, au titre de la période considérée, de la 
déclaration mentionnée au I de l’article 287 du code général des impôts. Le montant de ces 
acomptes est égal, selon les obligations déclaratives des redevables, au douzième ou au quart des 
montants et sommes mentionnés au II de l’article 302 bis KH du même code, encaissés en 2008 
excédant 5 millions d’euros, auxquels est appliqué le taux de 0,9 %. 

 
Article 56 

 
A l'exception du I de l’article 19 et des articles 20, 21 et 55, la présente loi est applicable 

dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres 
australes et antarctiques françaises. 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
———— 

Ministère de la culture et 
de la communication 

———— 
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TEXTE SOUMIS À LA DÉLIBÉRATION 
DU CONSEIL DES MINISTRES 

 
 
 
 
 

PROJET DE LOI ORGANIQUE 
 

relatif à la nomination des présidents des sociétés France Télévisions, Radio France  
et de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France 

 
------ 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
 

Le présent projet de loi organique a pour objet de compléter la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication afin de soumettre la nomination des 
présidents des sociétés France Télévisions, Radio France et de la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur de la France à la procédure prévue à l’article 13 de la Constitution.  
 

En application de la loi organique et des dispositions de la loi du 30 septembre 1986, les 
présidents des sociétés nationales de programme seront ainsi nommés par le Président de la 
République, après non seulement un avis conforme du Conseil supérieur de l’audiovisuel mais 
également après que la commission permanente des affaires culturelles de chaque assemblée 
parlementaire aura rendu un avis sur cette nomination dans les conditions prévues à l’article 13 
de la Constitution.  
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 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
 
 
 
 
 

———— 
Ministère de la culture et 

de la communication 
———— 

 

 
 
 
 
 
 

PROJET DE LOI ORGANIQUE 
 

relatif à la nomination des présidents des sociétés France Télévisions, Radio France  
et de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France 

 
------ 

 
 

Article unique 
 
 
 

 La nomination des présidents des sociétés France Télévisions, Radio France et de la 
société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France est soumise à la procédure prévue au 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. Dans chaque assemblée parlementaire, la 
commission permanente compétente est celle chargée des affaires culturelles. 

 




